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DU 29 AOÎJT 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une copie de la requête du 22 avril 2013 adressée 
au Président de la Chambre Administrative de la Cour Suprême, 
copie enregistrée à son Secrétariat le 23 avril 2013 sous le 
numéro 0828 / 054 / REC, par laquelle Monsieur Gabriel OSSEY 
sollicite l'intervention de la Haute Juridiction dans le Dossier 
102/2007 pendant devant la 2ème Chambre de référé civil du 
Tribunal de Première Instance de Cotonou ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport 

Après en avoi� délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « • • •  Par exploit d'huissier 
en date du 31 mai 2007, j'ai assigné en justice !'Honorable 
AGBODJETE Justin en référé civil aux fins d'expulsion de ma 
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